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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AdMiniSTrATiOn générAlE

MiniSTÈrE dE lA TrAnSiTiOn 
éCOlOgiQUE ET SOlidAirE

_

Direction de la sécurité 
et de la circulation routière

_ 

Arrêté du 9 avril 2018  portant nomination au comité de suivi de la procédure  
relative aux véhicules endommagés pour les voitures particulières et les camionnettes

nOr : TRES1805293A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté du ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire, en date du 
9  avril  2018, sont nommés, pour une durée de trois ans  à compter de la publication du présent 
arrêté au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire, membres du comité 
de suivi de la procédure relative aux véhicules endommagés mentionné à l’article 12 de l’arrêté du 
29 avril 2009 susvisé :

1° En qualité de représentants du ministre chargé des transports

Membre titulaire
Mme Cathy BiETH.

Membre suppléant
M. Etienne lErOY.

2° En qualité de représentants du ministre de l’intérieur

Membre titulaire
lieutenant-colonel Mathieu grOT.

Membre suppléant
Commandant Christophe rOUgEOT.

3° En qualité de représentants des experts en automobile

Membres titulaires
M. François MOndEllO, Alliance nationale des experts en automobile.
M. lionel nAMin, Alliance nationale des experts en automobile.
M. Jacques TrASSOUdAinE, Union professionnelle des experts en automobile salariés.
M. Pascal JUSSElME, Confédération française des experts en automobile.

Membres suppléants
M. Eric ZiMMErMAnn, Alliance nationale des experts en automobile.
Mme nélia PAlMAS, Alliance nationale des experts en automobile.
M. Olivier rOBErT, Union professionnelle des experts en automobile salariés.
M. José SAMPAiO, Union professionnelle des experts en automobile salariés.
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4° En qualité de représentants d’associations des usagers de la route

Membres titulaires
M. Christophe rAMOnd, association Prévention routière.
Mme Céline KASTnEr, Automobile club association.

Membres suppléants
M. Arnaud lE lAY, association Prévention routière.
M. didier BOllECKEr, Automobile club association.

5° En qualité de représentants des entreprises d’assurances

Membres titulaires
M. Stéphane liMArE, Mutuelle d’assurance des travailleurs mutualistes.
M. Alexis MErKling, Fédération française de l’assurance.

Membres suppléants
M. Christophe BOUriEnnE, société d’assurance PACiFiCA.
Mme ludivine dAniEl, Fédération française de l’assurance.

6° En qualité de représentants des professionnels de la réparation automobile  
et des recycleurs automobile

Membres titulaires
M. Aymeric gérin, Conseil national des professions de l’automobile.
M. Yves lEVAillAnT, Conseil national des professions de l’automobile.
M. Patrick POinCElET, Conseil national des professions de l’automobile.
Mme Marie-Françoise BErrOdiEr, Fédération nationale de l’artisanat automobile.
M. Olivier gAUdEAU, Fédération des entreprises du recyclage.
M. Benjamin lABOnnE, Fédération française de carrosserie, industries et services.

Membres suppléants
M. Fabien BOnAdEO, Conseil national des professions de l’automobile.
Mme Ouaïba SArdi, Conseil national des professions de l’automobile.
Mme Alice BUiA, Conseil national des professions de l’automobile.
M. roger rOBlES, Fédération nationale de l’artisanat automobile.
Mme noémie lAUrEnT, Fédération des entreprises du recyclage.
M. Jean PAiS, Fédération française de carrosserie, industries et services.
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